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Impôt et Gestion (3-915-85) 

COURS 2 : ADMINISTRATION ET PLANIFICATON FISCALE 
Je remercie James Drew, Marjolaine Naud et Jean Pierre Vidal pour l’aide précieuse apportée dans la préparation de ce cours
INTRODUCTION
Dans ce Chapitre nous répondrons en détail aux questions de savoir pourquoi et comment s’occuper de nos obligations en regard de  l’impôt sur le revenu.  Quant au « Pourquoi» on se demandera ce qui arrive pour celui que transgresseraient systématiquement toutes les règles fiscales et quant au «Comment», nous examinerons dans le détail la manière de respecter les règles de contenu et de forme des obligations qui incombent au contribuable concernant l’impôt sur le revenu. Nous insisterons ici sur les questions de formes alors que les chapitres suivants verront le contenu.
SECTION I - NOTIONS DE BASES
1- ANNÉE D’IMPOSITION
Comme en toute matière fiscale, le calcul de l’impôt consiste en un taux appliqué à une base d’imposition, soit le revenu imposable.  Ce revenu imposable est une notion qui se mesure dans une période de temps, c’est donc pourquoi il nous faut identifier de quelle période il s’agit.  Nous verrons qu’elle diffère pour un particulier et une société.      

A) Particulier : Année civile
La base d’imposition du particulier est le revenu imposable pour une année civile (année de calendrier).

i) Règle générale 

Particulier =  Année civile (T1 et TP1 à produire)

Particularité ( Entreprise non incorporée :

Fin d’année financière = obligatoirement le 31 décembre SAUF si un choix est effectué (plus tard revenu d’entreprise)
ii) Particularités : Décès
Possibilité de 4 déclarations 
1- Une déclaration avec les revenus au décès

2- Une autre déclaration concernant les dividendes déclarés mais non payés, et coupons sur obligations échus mais non encaissés

3- Une déclaration faisant été des revenus d’entreprise après la date de la fin d’exercice se terminant dans l’année du décès

4- Une déclaration distincte pour les revenus en fiducie 

B) Société : Exercice financier

Société ( A/I = Exercice financier Art 249.1 = durée maximale de 53 semaines
2 -MÉTHODES DE CALCUL DU REVENU
La comptabilité reconnaît différentes méthodes de comptabilisation du revenu, à savoir les méthodes à base de caisse, d’exercice et de trésorerie. Les règles fiscales laissent parfois la liberté au contribuable de choisir la méthode qu’il estime la plus appropriée dans les circonstances mais parfois impose une méthode spécifique.  La raison en est simple c’est que l’objectif de la fiscalité diffère des objectifs de la comptabilité et que les méthodes comptables ne conviennent pas toujours à la fiscalité.
A) Salaires et commissions (caisse)
Le salaire donnera lieu à une imposition sur base de caisse nous verrons qu’il y a même une obligation pour l’employeur payeur de retenir des montants appelés « retenues à la source» qui doivent être envoyé aux gouvernements et servent à payer le montant estimatif des impôts payables sur ce type de revenu.   
B) Professionnels (exercice sauf travaux en cours)
Les professionnels reçoivent le plein montant de leurs honoraires, leurs clients –payeurs n’ayant pas à retenir de montants sur les paiements.  Par contre ils seront sujet sur ce genre de revenu à au paiement de versements trimestriels visant à estimer l’obligation fiscale qu’il génère.  Les professionnels    déclarent leur revenu sur base d’exercice, outre la possibilité qui leur est offerte de déduire les travaux en cours afin d’éviter de les imposer avant d’avoir été payé par leur clients. 
C) Entreprise (exercice)
Sauf pour l’agriculteur qui a le choix de déclarer son revenu d’entreprise sur base de caisse et la possibilité de prendre une provision pour créances à long terme
,  le revenu d’entreprise sera déterminé sur base d’exercice.
3 – TERMINOLOGIE 
Le vocabulaire fiscal comprends des expressions tels que «revenu net», «revenu imposable», «gain en capital», «perte d’entreprise», «perte au titre d’un placement d’entreprsise», «perte en capital» et «perte en capital nette».  Ces termes ne sont pas interchangeables car même s’ils se ressemblent parfois un peu, une fine nuance peut en changer toute la substance et surtout l’effet dans le calcul de l’impôt..

Nous utilisons aussi souvent des acronymes PDTPE, GCI et SEPE pour «perte déductible au titre d’un placement d’entreprise», «gain en capital imposable» et «société explotant une petite entreprise».  Ces acronymes peuvent au départ sembler inhabituel, mais ils facilicent graandement le cheeminement dans la présentation de la matière et l’exécution des problèmes.

Également, comme le calcul de l’impôt et la loi elle-même sont basé au fond sur une formule et qu’il est nécessaire d’avoir une perspective globale avant d’entrer dans le détail morceau par morceau, nous évoquerons parfois des termes dans leur généralité avant de les présent de manière plus approfondi. 

On vous demandera donc au départ d’accepter une définition «sommaire» de ces termes quitte à préciser au fur et à mesure que nous avancerons dans le contenu du cours.    Cependant, vous pourrez tout de même consulter en tout temps un terme ou un acronymne dans le gossaire prévu à cet effet sur le site de zone cours. 

SECTION II – ASPECTS ADMINISTRATIFS: DROITS ET OBLIGATIONS DES CONTRIBUABLES


1- PAIEMENT DE L’IMPÔT 
A) Retenues à la source: Mesure de paiement et de Contrôles gouvernemental 
1. Obligations pour certains payeurs d’émettre des feuillets



Une copie remise au particulier et une copie aux ministères du revenu accompagnée d’un sommaire pour fins de conciliation


Ex. :


Employeurs( T4 et ( Relevé d’emploi (Relevé 1 au QC)


Institutions financières( T5( Revenus de placements


Sociétés( T5( Dividendes versés


Gouvernement ( T4RSP( Rentes versées


Fiducie ( T3 ( Revenus de biens (intérêts, dividendes…)





          Gain en capital, Revenu d’entreprise 



Remarque :

On joint à notre déclaration que les reçus ou les pièces justificatives demandés ( ex. reçus pour REÉR, dons, etc) MAIS TOUS les revenus gagnés doivent être déclarés (feuillets ou non)



(  Obligation de conserver les livres et registres:



Pour une période de 6 ans pour chaque exercice financier.


But :  Permettre aux autorités fiscales de faire les vérifications ultérieures.  Ex revenu d’entreprise à déclarer MAIS factures justifiant les dépenses ne sont pas exigées dans la déclaration (mais à conserver si vérification) 

Sinon si coupable – amende possible Min 1 000 $ max 25 000 $ OU amende + prison maximum 12 mois
2. La liste des Revenus assujettis aux déductions à la source (DAS) 
Cette liste découle de la loi par.153(1) et Règ.100 et Il s’agit de montants que le payeur retient et doit remettre aux gouvernements dans un délai imparti 
	Revenus assujettis aux DAS 

	Description du revenu
	Obligation du payeur
	Obligation du récipiendaire

	OUI

	· salaires, bonis

· commissions

· autres formes de rémunérations
(ex. : avantages imposables conférés par l’employeur)-

· rentes

· allocation de retraite (ex. : prime de départ)

· prestations d’assurance-emploi

· sommes versées à un N/R

· etc. (voir volume)


	Impôts obligatoirement retenus par le payeur (ce montant porté au crédit du récipiendaire n’est qu’une estimation)
*le payeur remet ce montant avec les feuillets détaillées et les sommaires voir )


	Aucune au moment de la réception, mais obligation de payer le solde de l’impôt selon déclaration sur l’impôt déjà retenu

	NON :


	· Revenus de placements (intérêts, dividendes)

· Revenu d’entreprise

· gain en capital

· etc.

· 
	Aucune sauf dans certains cas pour un non résident (Voir cours 1)  
	Possible de devoir effectuer des acomptes provisionnels selon la loi


B) Acomptes provisionnels
( Particuliers assujettis :  
La responsabilité de verser des acomptes provisionnels (au Fédéral) revient au particulier bénéficiaire du revenu et non au payeur. 

	CAS D’APPLICATION DES ACCOMPTES PROVISIONNELS



	Personnes visées 
	Pour un résident d’une province autre que le Québec:
	Pour un résident du Québec :

	Condition
	(Impôts à payer au fédéral et provincial – Impôts retenus à la source au féd.) soit le solde d’impôt à payer sur déclaration                                            
> 2 000 $ représentant Impôt fed. + prov                 
	idem sauf qu’est visé  l’Impôt 

fédéral seulement donc 
(Impôts à payer au féd. - 

Impôts retenus à la source au féd.) > 1 200 $ 

devra alors faire des acomptes provisionnels au fédéral



	Période visée
	Pour l’année en cours et pour l’une des 2 années précédentes.
	Pour l’année en cours et pour l’une des 2 années précédentes.

	Particularité au Québec
	
	Acompte au Québec : solde à payer au Québec > 1 200 




( Modalités de paiement : 
4 fois par année : le 15 mars, le 15 juin, le 15 sept. et le 15 déc.
En cas de non paiement, paiement partiel ou de paiement en retard, des intérêts devront être payés par le particulier (voir section 1.d) i)). 

( Calculs des acomptes provisionnels par trimestre :

3 méthodes :                      
1() Méthode sur la base des acomptes sur l’impôt estimatif de l’année en cours
¼ (Impôts estimatifs de l’année – Impôts retenus à la source estimatifs de l’année en cours)                        pas évident à calculer et méthode risquée

Attention : Si  impôts réels > impôts estimatifs ( Intérêts pour acomptes insuffisants.

2() Base des acomptes provisionnels de l’année précédente

¼ (Impôts payés de l’année précédente - Impôts retenus à la source de l’année précédente)

Remarque : Si impôts réels > impôts de l’année précédente( Aucun intérêt pour acomptes insuffisants.  

Donc, méthode plus prudente que la première. 

3() Combinaison des bases d’imposition des deux années antérieures

i) Acomptes pour les 2 premiers trimestres (15 mars et 15 juin) :


                                        exigible ou impôt net à payer    



¼ de l’ impôt net à payer pour la 2° année précédente

ii) Acomptes pour les 2 derniers trimestres (15 sept. et 15 déc.) :

                                 exigibles


½ ( Impôt net à payer de l’année préc. - Total des 2 premiers acomptes)

Donc le total des 4 acomptes = Impôt net à payer de l’année précédente

Remarque :  Si impôts réels > Ac. prov. de l’année ( Aucun intérêt

Cette méthode est-elle utile en pratique ?

Oui : ex. comment calculer les ac. Provisionnels pour 2004




(Paiement du solde : par. 156.1(4)
	Impôts à payer calculés selon la déclaration




	xx

	
	

	Moins – impôts retenus à la source DAS 
	(xx) 

	
	

	Acomptes prov. Effectués durant l’année 
	(xx)

	
	

	= Solde à payer ou impôts exigibles au plus tard le 30 avril suivant la fin de l’année civile
	xx

	
	


C) Société

Voir cours 11
2 - DÉCLARATION
A) Particulier : obligation de produire une déclaration pour le 30 avril ou le 15 juin
1. Règle générale
	
	
	

	Particulier  n’exploitant pas d’entreprise
	= 30 avril suivant la fin de l’année


	

	Particulier exploitant une entreprise 
	= 15 juin suivant la fin de l’année (même délai pour son conjoint)


	** MAIS il a jusqu’au 30 avril pour payer ses impôts, sinon → Intérêts à payer sur impôts impayés



2. Exceptions: Aucune obligation de produire une déclaration d’impôt si le particulier n’a pas d’impôt à payer et sous certaines conditions

Ceci se produira généralement parce que ses revenus sont peu élevés – sous-alinéa 150(1.1)b)i).

Par contre  le particulier est tenu de produire une déclaration s’il :


· a vendu un bien (à profit ou à perte) – sous-alinéa 150(1.1)b)ii);

· a reçu une mise en demeure du ministère de produire une déclaration d’impôt - par .150(2);

· a un solde positif quant à son Régime d’accession à la propriété (RAP) ou son Régime d’éducation permanente (REP) – sous-alinéa 150(1.1)b)iv);

· n’a pas d’impôt à payer mais qu’on lui a retenu des impôts à la source ou qu’il a fait des acomptes provisionnels et qu’il désire obtenir un remboursement d’impôts;

· veut réclamer un crédit remboursable 

· veut réclamer le crédit pour TPS ou la prestation fiscale pour enfants.

2. Exceptions: Le contribuable décédé gagne 6 mois 
Si un particulier décède entre le 31 octobre et le 1er mai (16 juin s’il exploite une entreprise), ses représentants légaux ont 6 mois pour produire la déclaration de  revenu qu’il aurait autrement dû produire le 30 avril (15 juin).

B) Société : obligation de produire une déclaration 6 mois après la fin de l’année d’imposition

C) Successions et fiducies


D) Personnes décédées selon la date du décès
	Personne décédée entre 31 octobre d’une année donnée et 1er mai (16 juin si le contribuable décédé ou son conjoint gagnent un revenu d’entreprise) de l’année donnée+1 


	6 mois du jour du décès 
	

	Personne décédée avant 31 octobre d’une année donnée
	30 avril de l’année donnée +1
	



E) Estimation de l’impôt
3 – COTISATION
Une cotisation est l’avis par lequel l’ARC procède à une première détermination du calcul de l’impôt à partir des données fournies dans la déclaration du contribuable, sous réserve de ses droits d’enquêter par demande d’information ou documents additionnels ou  de vérification sur place.  Par la cotisation l’ARC spécifie expressément qu’elle ne confirme aucunement le calcul d’impôt tel qu’établi par le contribuable.
A) Cotisation initiale : processus et effets

1()  Production de sa déclaration d’impôt (autocotisation)

Le régime d’autocotisation suppose 2 conditions : d’abord il y a le respect de la confidentialité de toute identification identificatrice du contribuable ( sauf pour le cas de fraude lorsqu’il y a jugement en matière pénale) et ensuite il y a le fait que le fardeau de preuve soit sur le contribuable en cas de litige si l’autorité fiscale remets en cause les revenus déclarés (à moins qu’il ne renverse par une preuve)  

Déclarer tous vos revenus mondiaux

2()  Examen par le ministère( Cotisation initiale : par. 152(1)









      (
Cette première cotisation doit se faire dans un délai raisonnable ce qui suppose un examen sommaire de la déclaration et documents annexés.  L’autorité fiscale se réserve le droit d’enquêter ou de cotiser à nouveau  s’il le juge à propos.

3()
Émission d’un avis de cotisation :




Au fédéral : Solde d’impôt impayé exigé payable immédiatement, sauf si l’on s’oppose ou porte sa cause devant les tribunaux (art. 158) 
paiement reporté jusqu’au règlement mais attention aux intérêts si vous perdez!!!).



Au Québec : 
À compter du 31 oct. 2004, les impôts, intérêts et pénalités impayés sur l’avis de cotisation deviendront payables dès l’envoi de l’avis de cotisation (même si on s’oppose ou porte sa cause devant les tribunaux).






Avant le 31/10/04, le solde impayé est payable dans les 45 jours suivants la date de mise à la poste de l’avis de cotisation, sauf si on s’oppose ou porte sa cause devant les tribunaux (attention aux intérêts).

La Cour du Québec, le paiement est suspendu jusqu’au 90e jour après la décision du ministère relative à l’opposition ou jusqu’au jugement de la Cour 

B) Nouvelle cotisation : par.152(4)

Période de prescription : Dans les 3 ans qui suivent la date de mise à la poste de l’avis de cotisation initiale, le ministère peut à nouveau réviser la déclaration et émettre un nouvel avis de cotisation.
Si report de perte effectuée dans l’année révisée: Le délai est de 6 ans.

i.e. l’année où la perte est utilisée pour réduire le revenu imposable
Perte réalisée dans une année = reportable -3 +7

Ex. : pour 2003 = perte réalisée et reportée à 2000 (-3)

Année de report de la perte = délai de prescription = 6 ans ≠ seulement 3 ans car si on révise la perte de 2003 le ministère veut pouvoir réviser également l’année où la perte a été reporté 

Exceptions : Aucun délai de prescription en cas de : alinéa 152(4.01)a)

	≠ délai de 3 ans
	· présentation erronée des faits causée par l’ignorance, l’inattention ou l’omission volontaire,

· fraude
· renonciation au délai de prescription (pour l’élément en révision seulement).


4 – CONSÉQUENCES DE DÉROGATIONS AUX LOIS FISCALES : PÉNALITÉS ET INTÉRÊTS
L’administration de la loi de l’impôt entraîne des coûts additionnels lorsque les contribuables ne collaborent pas avec les autorités fiscales, coûts qui devaient être autrement supportés par l’ensemble des contribuables soit par des impôts additionnels, soit par des coupures de services.  Il devient donc plus convenable de faire supporter ces coûts par les premiers responsables, c’est pourquoi nos lois fiscales prévoient des sanctions en intérêt et pénalités visant spécifiquement les contrevenants aux lois.
Selon l’importance de la dérogation et surtout a présence d’intention d’éluder l’impôt payable, la sévérité des peines sera graduelle.  Autre conséquence à noter, dans certains cas la découverte de fraude pourrait entraîner des poursuites pénales entraînant un casier judiciaire et dans certains cas la pertes de privilèges professionnels.
A) Intérêts : art.161 (composés quotidiennement)



( Se calculent sur :



 - Sur solde d’impôts impayés au 30 avril  (pour tous particuliers )


 - Sur acomptes provisionnels insuffisants ou en retard  page XXXVIII  

( Taux : taux prescrits par les ministères (voir LIR et ROYER-DREW, p. 38)
ou voir le site de l’ARC pour historique et mise à jour 
  
Tableau dans la loi comprends les taux prescrits pour avantages, te aux soldes débiteurs mais penser à T + 2% aux taux indiqués 






(




    changent à chaque trimestre

( Attention : Acomptes provisionnels en retard ou insuffisants







(


Qc :
 rajoute un intérêt additionnel de 10 % si le montant de l’acompte est en retard ou ne représente pas au moins 75 % de l’acompte exigé.



Féd. : Si intérêts dus > 1 000 $  ( Rajouter une pénalité de 50% de l’intérêt qui excède 1 000 $.

( Intérêts compensatoires : Acomptes prov. fait en avance pour compenser ou annuler les intérêts chargés relativement à un acompte prov. en retard ou insuffisant.  Ou insuffisant

Mais le ministère ne versera jamais d’intérêt  revenu selon cette politique
Ex. Ac. Provisionnel du 15 mars pas fait →le 1er mai = faire 2 ac. Provisionnel  (15 mars + 15 juin)
( Intérêts payés sur impôts payés en retard ( déductibles  

  
Par contre, les intérêts payés sur les DAS, TPS, taxe sur le capital, impôts sur la masse salariale et impôts fonciers payés en retard = Déductibles car se rapportent à des charges déductibles.                      

Tableau 1- Taux prescrits pour 2004 et 2005
	
	2004
	2005

	Canada
	1er trimestre
	2e
trimestre


	3e trimestre
	4e
Trimestre 
	1er 
trimestre

	Taux sur solde débiteur
	7%
	7%
	6%
	7%
	7%

	Taux sur solde créditeur
	5%
	5%
	4%
	5%
	5%

	Taux pour avantages
	3%
	3%
	2%
	3%
	3%

	
	
	
	
	
	

	Québec
	
	
	
	
	

	Taux sur solde débiteur
	7%
	7%
	7%
	7%
	7%

	Taux sur solde créditeur
	2%
	2%
	2%
	1,25%
	1,5%

	Taux pour avantages
	3%
	3%
	2%
	
	


Tableau 2 - Compteurs de jours









[image: image1.wmf]COMPTEURS DE JOURS

2005

ac1

ac2

ac3

ac4

Prêt

2005

Janvier 

31

31

31

31

31

31

31

Février

28

59

59

59

59

59

59

Mars

31

90

74

90

90

90

90

Avril

30

120

46

120

120

120

120

Mai

31

151

77

151

151

151

151

Juin

30

181

107

166

181

181

181

Juillet

31

212

138

46

212

212

212

Août

31

243

169

77

243

243

243

Septembre

30

273

199

107

258

273

273

Octobre

31

304

230

138

46

304

304

Novembre

30

334

260

168

76

334

334

Décembre

31

365

291

199

107

349

16

365


B) Pénalités ( ART.162,163,163.1)
( But : Sanctionner ou punir un acte

( Principales situations :
1. Pénalité pour production tardive :

· Particuliers : Production de la déclaration d’impôts après le 30 avril ou le 15 juin s’il exploite une entreprise.
· Pénalité = 5 % de l’impôt impayé + 1 % par mois de retard (max.12 mois) (par. 162(1) LIR)
· Récidive (dans les 3 dernières années) = 10 % de l’impôt impayé + 2 % (par. 162(2))



par mois ( max. 20 mois)

(  Donc fédéral = maximum de 17% ou 34% ou si récidive.
2. Pénalité pour faux énoncés 

Contribuable qui, sciemment, fait un faux énoncé ou une omission dans son rapport d’impôt ou qui y consent ou acquiesce ou y participe (circonstances de faute lourde) – par. 163(2) :


              Pénalité = Le > de : 

1) 100 $

2) 50 % de l’impôt que l’on tentait d’éviter
Les dossiers fiscaux sont confidentiels MAIS s’il y a eu fraude l’ARC a le droit divulguer le nom des contrevenants un fois qu’ils sont condamné par un tribunal compétent

Il est possible de constater l’application des condamnations pour pénalités sur le site de l’ARC
. 

3. Autres pénalités
· Information manquante 

· Défaut de fournir des renseignements sur un formulaire :

· 100 $ pour chaque infraction (par.162(5)).

· NAS ou numéro d’entreprise non fourni sur la déclaration d’impôt (T1) ( 100 $ (par.162(6))

· Omission répétée de déclarer un revenu (3 dernières années) :

· Pénalité de 10 % du montant à inclure dans le revenu- par.163(1) (sauf si la pénalité du par. 163(2) s’applique). 

· Etc. voir volume 
( Remarques :
· Pénalités ( déductibles  car pour punir un acte- désincitatif 

· Les intérêts pour paiement en retard se calculent sur le solde d’impôt impayé + la ou les pénalités s’il y a lieu.

· Divulgation volontaire (but : éviter la pénalité mais à la discrétion du Ministère)


· Dossier équité : Le ministère a le pouvoir d’annuler en tout ou en partie les intérêts et/ou pénalités résultant d’évènements exceptionnels.

Ex... cas de force majeure : maladie grave, catastrophe naturelle (Inondation au Saguenay , verglas )
4. Nouveau : Pénalités administratives pour information trompeuse en matière fiscale fournie par des tiers  (  À payer par les tiers (et non par le contribuable) – Art. 163.2


i) Si élaboration et/ou promotion d’arrangement comportant de fausses déclarations ou omissions pouvant être utilisées à des fins fiscales:



Pénalité = Le plus élevé de :

1) 1 000 $

2) 100 % des recettes brutes gagnées par le promoteur

ii) Si le professionnel fait une fausse déclaration ou omission lors de la préparation d’une déclaration d’impôt, d’un formulaire, certificat ou relevé, ou si la faute découle d’une « conduite coupable » du professionnel :



Pénalité = Le plus élevé de :

1) 1 000 $

2) Pénalité calculée selon le par. 163(2) si c’est le contribuable et non le professionnel qui avait fait la faute i.e. 50 % de l’impôt évité (maximum 100 000 $)

Québec : S’est harmonisé pour la deuxième pénalité seulement.

5- DROITS DU CONTRIBUABLE : OPPOSITION ET APPEL
A) Processus

Mme X 
(
Envoie sa déclaration d’impôt (T1-TP1)

(
Émission d’un avis de cotisation par le Ministère
Mme X n’est pas d’accord quant à l’application de la LIR 
PROCESSUS ADMINISTRATIF  Appelle au Ministère pour informations
Elle estime les réponses et explications insatisfaisantes et n’est toujours Pas d’accord

PROCÉDURE JUDICIAIRE
	
	Avis d’opposition
	 par. 165(1)


(
Pour un particulier :  Date limite -  Au plus tard :

	
	1)
Un an après la date limite de production de


la déclaration en litige (surtout la date limite)
2)
90 jours après la date de la mise à la poste de l’avis 


de cotisation
	

	
	Pas d’accord avec la réponse du Ministère (délai 90 jours après la réponse pour porter sa cause devant les tribunaux)

ou

Pas reçu de réponse du Ministère dans les 90 jours suivant l’envoi de l’avis d’opposition :  Par. 165(3)

(Qc = 180 jours)
	



Fédéral ( Fardeau de la preuve incombe au contribuable  ( Québec

Par. 169(1)
  Cour Canadienne de l’impôt

 



Cour du Québec


Procédure informelle  (< 12 000 $)          procédure générale
Division des petites créances
Procédure générale

	Soit le contribuable ou le ministre pas d’accore en appelle du jugement Dans les 30 jours suivant 






:Situations acceptées :





(Différence au niveau de







 l’impôt à payer < 7 000 $





(Différence au niveau du





revenu imposable <15 000 $









Cour d’Appel
Cour d’Appel fédérale








ATTENTION SUR PERMISSION SEULEMENT

	Cour Suprême du Canada


B) Conditions
6- LIVRES ET REGISTRES

Afin de rencontrer ses obligations fiscales de remises ou déclarations à la satisfaction des autorités fiscales, le contribuable qui paie des impôts ou exploite une entreprise ou le mandataire qui est tenu de percevoir des impôts doit tenir des registres et des comptes.  
Généralement, les registres tenus dans le commerce sont acceptables à condition qu’ils permettent de calculer les sommes payables en vertu des lois fiscales au titre d’impôt, taxes ou DAS.  

	Infraction
	Pénalité
	

	Défaut de tenir des registres 
	· Amende minimale de 1 000 $ à 25 000 $ 

· Emprisonnement de 12 mois
	


7- AUTRES ASPECTS ADMINISTRATIFS

La conception juridique de revenu se distingue de deux façons: 


-premièrement, en principe elle se réfère à la portion du revenu «réalisée» ou «matérialisée» par opposition à la fraction «accrue»
; 


-deuxièmement, elle distingue les sources de revenus en tant qu'éléments distincts par opposition à la conception économique qui se rapporte à la somme globale.  Or cette distinction est essentielle dans le système fiscal canadien.  

SECTION III – QUESTIONS SUBSTANTIVES : ÉTAPES DU CALCUL DE L’IMPÔT 

Le calcul de l’impôt se fait en 3 étapes : le calcul du revenu net, le calcul du revenu imposable et le calcul de l’impôt. 

1- CALCUL DU REVENU

La première étape du calcul commence par le calcul du revenu pour fins fiscales («revenu net fiscal»).   De façon générale, le revenu net fiscal est calculé de manière différente du revenu net comptable puisque l’objet est différent.  Dans le premier cas, il s’agit d’une étape dans le calcul de l’impôt sur le revenu à savoir déterminer sa juste part en tant que contribuable assujetti à ce type d’impôt.  Dans l’autre cas, il s’agit de renseigner les actionnaire et créanciers sur la rentabilité des opérations et sur la situation financière.  C’est précisément pour marquer cet objectif de détermination de la base d’imposition que l’article 3 de la LIR énumère les composantes du revenu pour fins fiscale: les revenus et les pertes de charge et d’emploi,, les revenu et les pertes d’entreprise, les revenus et les pertes de biens, les autres revenus et déductions et enfin le gain en capital.  Cependant, l’article 3 sert à beaucoup plus, il s’agit d’une formule qui structure l’ordre et la manière dont chaque composante entre dans le montant dans la détermination du revenu net.
A) STRUCTURE DE L’ARTICLE 3 

Tableau 3 - Structure de l'article 3
ARTICLE 3

3a)
Revenu d’emploi


Revenu de bien


Revenu d’entreprise


Autres revenus

3b)
Excédent du total de


i)
(A)
total GCI sur bien  (  BMD



 +



(B)
gain net imposable sur BMD  (  0


ii)
sur PCD sur bien  (  BMD et qui ne sont pas des PDTPE



((i – ii)  (  0)

3c)
3a) + 3b) Ms Déductions diverses



3d)
3c) si positif


Ms
Perte d’emploi



Perte de bien



Perte d’entreprise



PDTPE

3e)
Revenu pour l’année  =  Excédent calculé à 3d) si positif

3f)
Revenu pour l’année  =  0 si excédent calculé à 3d)  =  0 ou négatif

B) TEMINOLOGIE ET COMPOSANTES 
Genre de déduction à 3c) Déduction diverses voir la Sous section e de la LIR (extrait Cours 1 p. 16)

Tableau 4- Déductions diverses

	
	Sous section e
	
	

	
	Déduction dans le calcul du revenu
	60
	66

	Pension alimentaire (support) payée 
	
	60b)
	

	Prime d’un REÉR
	
	60i)
	

	Transfert prestation retraite
	
	60j)
	

	Frais judiciaires 
	
	60o)
	

	Pension alimentaire (alimony) selon entente
	
	60.1
	

	Frais déménagement 
	
	62
	

	Frais garde d’enfant
	
	63
	


C) RÈGLES
Tableau 5 - Règles de l'article 3
[image: image2.emf]2005-01-19
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ÉTAPES DU CALCUL DE L'IMPÔT DE LA PARTIE 1 À PAYER

1º Calcul de revenu net Article 3

3a) Revenu d’emploi

Revenu de bien

Revenu d’entreprise

Autres revenus



DOIT DONNER UN SOLDE POSITIF: Pas de pertes de ces sources

qui seraient déductible en 3d)



Pas de calcul net des revenu d’un type: 

Chaque sources est prise séparément

3b) Excédent du total de

i) (A) total GCI sur bien  



BMD

(Bien meubles déterminés)

+

(B) gain net imposable sur BMD  



0

ii) sur PCD sur bien  



BMD et qui ne sont pas des PDTPE

((i – ii)  



0)



Montant positif seulement 

les montants négatifs seront reportés contre les gains en capital (-3 +ind)



On distingue les gains sur immobilisations de celles sur BMD pour que ces dernières ne servent qu’à réduire les Gains sur BMD. On 

enléve aussi les PDTPE qui sont traitées en 3d.

3c) 3a) + 3b) Ms Déductions diverses           



À ce niveau les 

déductions inutilisées

pour amener le revenu à zéro sont 

non reportables

3d) 3c) si positif

Ms Perte d’emploi

Perte de bien

Perte d’entreprise

PDTPE (Pertes déductibles au titre d’un placement d’entreprise)



Les PDTPE 

reçoivent un traitement avantageux car

déductibles contre tout type de revenu 

3e) Revenu pour l’année  =  Excédent calculé à 3d) si positif

3f) Revenu pour l’année  =  0 si excédent calculé à 3d)  =  0 ou négatif



L’excédant non déductible

dans l’année devient une perte autre qu’en capital (PAC) 

reportable -3 +10 ans

Source James Drew

3a)  + 3b) – 3c) – 3 d) 


2- CALCUL DU REVENU IMPOSABLE

En déduisant le revenu net les éléments suivants

Tableau 6 - Calcul du revenu imposable

	
	SECTION C
	

	
	
	

	Reports de pertes
	PAC années antérieures (-10) ou postérieures) (+3)
	-10 +3 il s’agit de l’inverse si l’on considère l’année ou la perte survient 

	
	PCN années antérieures (ind) ou postérieures (+3) 
	-ind +3 il s’agit de l’inverse si l’on considère l’année ou la perte survient

	Déduction pour gain en capital
	
	c.f. gains en capital 

	Autres déductions 
	Dons faits par religieux
	c.f. Calcul revenu imposable

	
	Paiement d’assistance et employés d’organisations internationales 
	c.f. Calcul revenu imposable 

	
	Déduction pour options d’achat d’action
	c.f. Rev. Emploi

	
	Déduction pour prêt à réinstallation
	c.f. Rev. Emploi

	
	Paiements forfaitaires
	c.f. Calcul revenu imposable 


3- PASSAGE À L’IMPÔT À PAYER

Tableau 7- Impôts, crédits rembourable, non remboursable
	+
	A
	Taux X Revenu Imposable
	xx

	-
	B
	Crédits d’impôts pour les particuliers
	(xx)

	- 
	C
	Crédit d’impôt pour emploi à l’étranger
	(xx)

	-
	D
	Crédit d’impôt pour dividende
	(xx)

	= 
	
	IMPÔT FÉDÉRAL DE BASE
	xx

	+
	E
	Surtaxe sur le revenu gagné à l’extérieur d’une province
	Xx

	-
	F
	Abattement du Québec remboursable
	(xx)

	-
	G
	Crédit pour impôt étranger
	(xx)

	-
	H
	Crédit pour contribution politique fédérale
	(xx)

	-
	I
	Crédit d’impôt à l’investissement 
	(xx)

	+
	J
	Revenu imposé à taux réduit
	xx

	-
	K
	Crédit d’impôt pour fonds de travailleurs 
	(xx)

	-
	L
	Crédit d’impôt remboursable TPS
	(xx)

	+
	M
	Impôt sur pensions de sécurité de vieillesse
	(xx)

	
	
	IMPÔT PAYABLE
	(xx)

	
	Ou 
	IMPÔT REMBOURSABLE SELON LES ÉTAPES F ET L
	xx


	Élément A

	· 16% de 35 000 $

	· 22% de 35 000 $  à 70 000 $

	· 26% de 70 000 $ à 113 804 $

	· 29% excédant 113 804 $


4- ILLUSTRATION DU CALCUL DE L’IMPÔT 

Équation 1 - Données du problème
[image: image3.emf]Revenu net emploi 10 000  9 000  1 200  15 000  3 000 

Gain nee imposable BMD 0  50  175  200  0 

Pension alimentaire payée et déductible 5 000  5 500  6 000  6 500  7 000 

Revenu net (perte) d'entreprise 30 000  26 500  31 000  10 000  1 000 

Gain en capital imposable 1 250  0  3 750  500  0 

Revenu de retraite 2 000  2 000  2 000  2 000  2 000 

Contribution à un REER 1 250  1 250  1 250  1 250  1 250 

Dividende imoposable (déjà majoré) 6 000  7 000  8 000  9 000  0 

Perte déductible PDTPE 2 000  0  750  0  200 

PCD  250  500  4 000  100  0 

 

Équation 2 -  Calcul du revenu net
[image: image4.emf]Calcul de Revenu net selon art. 3 2000 2001 2002 2003 2004

Alinéa 3a)

Revenus d'emploi 10 000  9 000  1 200  15 000  3 000 

Revenu d'entreprise 30 000  26 500  31 000  0  0 

Revenus de Bien 

  Intérêt

  Dividendes  6 000  7 000  8 000  9 000  0 

  Loyers

Autres 2 000  2 000  2 000  2 000  2 000 

48 000  44 500  42 200  26 000  5 000 

Alinéa 3 b)

Gains en capital imposable  al que MBD 1 250  0  3 750  500  0 

Gains en capital imposable BMD 0  50  175  200  0 

1 250  50  3 925  700  0 

PCD 250  500  4 000  100  0 

1 000  0  0  600  0 

49 000  44 500  42 200  26 600  5 000 

Alinéa 3 c)

Total selon 3a) 48 000  44 500  42 200  26 000  5 000 

Total selon 3b) 1 000  0  0  600  0 

49 000  44 500  42 200  26 600  5 000 

Qui excède: Montant selon 3c)

Déduction de frais de garde

Cotisation à régime d'épargne 1 250  1 250  1 250  1 250  1 250 

Frais de déménagement

Portion déductible des pensions alimentaires 5 000  5 500  6 000  6 500  7 000 

6 250  6 750  7 250  7 750  8 250 

42 750  37 750  34 950  18 850  0 

Alinéa 3 d)

Total selon 3) 42 750  37 750  34 950  18 850  0 

Qui excède: Montant selon 3d)

Pertes d'emploi 0  0  0  0  0 

Pertes d'entreprise 0  0  0  10 000  1 000 

Pertes de bien 0  0  0  0  0 

Pertes au titre d'un placement d'entreprise 2 000  0  750  0  200 

2 000  0  750  10 000  1 200 

40 750  37 750  34 200  8 850  0 


[image: image5.emf]Détermination des pertes autres que des pertes en capital

Perte d'entreprise 0  0  0  10 000  1 000 

Pertes au titre d'un placement d'entreprise 2 000  0  750  0  200 

solde 2 000  0  750  10 000  1 200 

Total de 3c) 42 750  37 750  34 950  18 850  0 

Perte autre qu'en capital 0  0  0  0  1 200 

Détermination des pertes  en capital nette

Montant selon 3b)ii)  250  500  4 000  100  0 

Qui excède : 3b)i) 1 250  50  3 925  700  0 

solde 0  450  75  0  0 


SECTION IV – QUESTIONS STRATÉGIQUES : TAUX D’IMPOSITION ET PLANIFICATION 

Le revenu peut être défini selon le concept économique, comptable ou juridique.  Selon la conception économique, le revenu est constitué par un flux de bénéfices pendant une période de temps déterminée
. 

La conception juridique de revenu se distingue de deux façons: 

· premièrement, en principe elle se réfère à la portion du revenu «réalisée» ou «matérialisée» par opposition à la fraction «accrue»
; 

· deuxièmement, elle distingue les sources de revenus en tant qu'éléments distincts par opposition à la conception économique qui se rapporte à la somme globale.  Or cette distinction est essentielle dans le système fiscal canadien.  
15 mars 2004 


A. provisionnels basés sur les impôts payés en 2002 car pas encore produit 2003 














15 juin.


Ac. Provisionnels basés sur les impôts 2002 car pas encore été cotisé et 2003








Les 2 derniers acomptes  Provisionnels du 15 sept et 15 décembre sont basés sur les impôts payés en 2003. en tenant compte d’un ajustement pour les 2 premiers acomptes Provisionnels faits en 2004 alors que le montant d’impôt de 2003 n’était pas connu 








� Il s’agit d’une provision raisonnable sur une période maximale de 3 ans si les versements sont échelonnés sur plus de 2 ans. C.f. ROYER, DEW, p. 135.


� Site de l’ARC � HYPERLINK "http://www.cra-arc.gc.ca/tax/faq/interest_rates/menu-f.html" ��http://www.cra-arc.gc.ca/tax/faq/interest_rates/menu-f.html�





� � HYPERLINK "http://www.cra-arc.gc.ca/newsroom/prosecutions/menu-f.html" ��http://www.cra-arc.gc.ca/newsroom/prosecutions/menu-f.html�





    �	Une exception importante s'applique aux titres de créances prescrits selon l'article 7000 des Règlements de l'impôt sur le Revenu, CRC 1978, c. 945 tels que modifiés. Les intérêts sur ces titres doivent être déclarés sur la base de l'accumulation de l'intérêt couru selon les alinéas 12(3), (4), (9) de la Loi de l'impôt, S.C. 1970-71-72, c. 63.


    �	FISHER Irving, Elementary principles of Economics, (1991), p. 34; "La satisfaction tirée de services et de l'usage de biens" c.f. ELY, Outlines of Economics, WISCONSIN, (1908); p. 98; "la somme de la valeur marchande des droits de consommation exercés et la variation entre la valeur des actifs déterminée entre le début et la fin d'une période de temps déterminée" "the concept of income - Economic and Legal Aspects" dans HAIG, R.M. (ed) The Federal Income Tax (New York), 1921; MARSHALL Alfred, Economics of Industry, (1901), p. 5; "le montant maximum qu'un individu peut dépenser durant une période tout en ayant l'expectative d'être aussi riche qu'au début de la période" HICKS John, OXFORD. 


    �	Une exception importante s'applique aux titres de créances prescrits selon l'article 7000 des Règlements de l'impôt sur le Revenu, CRC 1978, c. 945 tels que modifiés. Les intérêts sur ces titres doivent être déclarés sur la base de l'accumulation de l'intérêt couru selon les alinéas 12(3), (4), (9) de la Loi de l'impôt, S.C. 1970-71-72, c. 63.
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